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Considérations générales 
 

L’enseignement secondaire spécialisé de forme 3 (enseignement secondaire spécialisé professionnel) 
accueille les élèves qui présentent un décrochage scolaire permanent, soit une instabilité du 
caractère, mais pour lesquels on peut mettre en place une formation professionnelle manuelle 
normale. 
Organisé en trois phases qui s’articulent autour du projet d’établissement, cet enseignement 
propose aux jeunes : 

• d’approcher une autonomie étendue ; 
• de s’approprier des éléments de communication essentiellement orale, gestuelle, corporelle, 

graphique, écrite, … ; 
• d’acquérir des compétences dans le domaine des mathématiques ; 
• de s’approprier des éléments d’éducation physique, sportive, esthétique et musicale, … ; 
• d’acquérir des savoir-faire et savoir-être transférables à des situations de la vie sociale ; 
• d’acquérir des savoir-faire et des savoir-être exploitables dans un milieu de vie et de travail 

normal. 
Poursuivant une dimension polyvalente et gestuelle fine, l’enseignement secondaire spécialisé de 
forme 3 vise à doter les élèves d’un bagage suffisant pour affronter le plus grand nombre de 
contraintes de la vie professionnelle.  
Les élèves sont progressivement placés, avec l’accompagnement pédagogique requis, dans des 
situations semblables à celles qu’ils connaîtront dès leur départ de l’école ; ils vivent des moments de 
formation dans des institutions de travail ordinaire et font ainsi l’apprentissage de comportements 
sociaux et professionnels parfois différents de ceux connus en milieu scolaire. 
Cette forme d’enseignement, en valoriser leur intelligence pratique, permet de prévoir leur 
intégration dans un milieu de travail ordinaire. 
 

Diplômes : 
• Certificat d’enseignement de base (C.E.B.) 
• Certificat d’enseignement secondaire inférieur (C.E.S.I.) équivalant au certificat 

d’enseignement secondaire du deuxième degré délivré par le Conseil de classe. 
• Certificat de fréquentation scolaire et certificat de qualification professionnelle reconnu par 

l’Etat.  Celui-ci n’est délivré que si l’élève a réussi les épreuves imposées (stages et examens). 
 

Remarques importantes : 
Cette forme 3 est équivalente à l’enseignement secondaire professionnel ordinaire.  Le contenu des 
cours théoriques est allégé. 
Des nombreuses heures de pratique professionnelle sont organisées. 
Les diplômes sont les mêmes que ceux obtenus dans l’enseignement secondaire ordinaire. 
 

Les différences : 
• le programme est évalué sur 5 ans ou 6 ans au lieu de 4 ; 
• la priorité est accordée à la pédagogie et à l’encadrement mieux adaptés à chaque élève. 

La Forme 3 permet d’accéder au marché normal du travail.  Le FOREM reconnaît la formation qui y 
est dispensée et les élèves qui ont suivi le cycle complet jouissent donc des mêmes droits et 
avantages sociaux que ceux de l’enseignement ordinaire, c’est-à-dire bénéficier éventuellement des 
allocations de chômage. 
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Matériel nécessaire par enfant : 
Nous demandons un cartable, un plumier garni, un équipement de gymnastique (short/collant bleu, 
T-shirt blanc avec le logo de l’école et des chaussures de sport).  L’école fournit l’ensemble des 
fournitures classiques (journal de classe, matières premières, etc.) et deux tabliers. 
 

En conclusion : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans notre Institut, la forme 3 comprend : Une année d’observation qui recouvre un large éventail de 
cours. En fonction des intérêts, des aptitudes et des acquis qui ont pu être appréciés au cours de 
cette période, les élèves sont orientés vers : 

• Un secteur Habillement - Métiers : "Ouvrier retoucheur" ou "Piqueur Polyvalent" ; 
• Un secteur Service aux Personnes - Métiers : "Aide-Ménagère" ou "Aide logistique de 

collectivités" ou "Technicien de surface - Nettoyeur" ou "Ouvrier en blanchisserie - 
Nettoyage à sec"  ; 

• Un secteur Construction - Métiers : "Ouvrier d'entretien du bâtiment et de son 
environnement"; 

• Un secteur Agronomie - Métiers : "Ouvrier Palefrenier" . 
Ces secteurs comptent quatre années : 

• La formation générale varie de 10 à 17 heures par semaine selon les années et la formation 
pratique tient une place prépondérante de 15 à 22 heures par semaine selon les finalités ; 

• Normalement, à 18 ans, l’élève a terminé son cycle.  Cependant, l’élève qui a terminé et 
réussi le cycle complet d’un secteur peut, s’il le souhaite, se perfectionner : 
 soit un second certificat de qualification en recommençant la phase 3 du même 

secteur ; 
 soit un second certificat de qualification en recommençant la phase 2 d'un autre 

secteur (à la condition d'avoir terminé son cycle complet à 21 ans)

 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

Observation 
 

Première phase 
Poursuite de l’observation lors de l’approche 

polyvalente dans un secteur professionnel 
C.E.B. 

 

Deuxième phase 
Attestation de réussite dans un groupe 

professionnel 
 

Troisième phase 
Qualification professionnelle 
Certificat de qualification 

C.E.S.I. 
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Schéma passation stages 
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Organisation de la Certification Par Unités (CPU) dans l'enseignement professionnel spécialisé ayant une incidence directe sur l'organisation des épreuves de 
qualification au niveau de la Forme 3. 
 

1. L’enseignement secondaire spécialisé de Forme 3 ne délivre plus un Certificat d’enseignement secondaire inférieur mais bien le CE2D (Certificat de l'Enseignement 
du 2e Degré). 

2. En Forme 3, l'accès à la qualification n'est plus une compétence du conseil de classe. 
 
Au cours de la phase 3, des épreuves de qualification sont organisées.  Le jury de qualification peut déléguer l’évaluation des épreuves de qualification aux professeurs qui 
ont assuré les apprentissages mais la délivrance du Certificat de qualification relève uniquement du jury de qualification. En fonction de son PIA et de ses apprentissages, 
l’élève présente les épreuves certificatives.

AVANT MAINTENANT 

  

Une épreuve Des épreuves 

Conseil de classe autorisait l’accès à l’épreuve Tous les élèves de 3ème phase rentrent dans un processus de qualification dans un métier : 
obligation de présenter les épreuves 

Planification souhaitée Planification obligatoire 

Jury de qualification : 
-       évaluait l’épreuve en fin de parcours – formation 
-       délivrait le certificat de qualification 

Jury de qualification : 
-       évalue les épreuves tout au long de la formation ; 
-       peut déléguer les évaluations aux professeurs qui ont assuré les apprentissages ou à des 
membres extérieurs (stages) 
-       délivre le certificat de qualification 

Recours contre la décision du conseil de classe en cas de refus à 
l’accès à la qualification Procédure de conciliation interne contre les décisions du jury de qualification 

CESI CE2D 
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Exemples : 
Elève 1 présente 

• L’épreuve 1 au mois de janvier 
• L’épreuve 2 au mois de mars 
• L’épreuve 3 au mois de juin 

 
Elève 2 présente 

• L’épreuve 1 au mois de février 
• L’épreuve 2 au mois de mai 
• L’épreuve 3 au mois d’octobre de l’année suivante 

 
Elève 3 présente 

• L’épreuve 1 au mois de mai 
• L’épreuve 2 au mois d’octobre de l’année suivante 
• L’épreuve 2 Bis au mois de février de l’année suivante 
• L’épreuve 3 au mois de Mai de l’année suivante 

 
Elève 4 présente 

• L’épreuve 3 au mois de novembre 
• L’épreuve 1 au mois de février 
• L’épreuve 2 au mois de juin 

 
+ Observations collectées lors des stages 
 
Chacun de ces élèves malgré son parcours différent ayant réussi l’ensemble des épreuves (même pas 
dans l’ordre chronologique) obtient son certificat de qualification !!! 
 

De plus, l’enseignement secondaire spécialisé de Forme 3 ne délivre plus un Certificat 
d’enseignement secondaire inférieur mais bien 

le CE2D (Certificat de l'Enseignement du 2e Degré). 
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Trois catégories de stages (observation et initiation, pratique accompagnée, pratique en 
responsabilité) peuvent dorénavant être organisées, sous certaines conditions, en 2e et en 3e phases 
de l’enseignement spécialisé de Forme 3. 
Pour toutes les formations existantes en Forme 3, pour obtenir un CQS, il faut obligatoirement avoir 
effectué un stage de pratique accompagnée en 2e phase et un stage de pratique accompagnée et/ 
ou de pratique en responsabilité en 3e phase. 
Pour rappel, l’immersion d’un jeune dans un contexte réel facilite sa future insertion 
socioprofessionnelle et diminue l’éventuel décalage entre la formation en école et les réalités du 
monde du travail. 
Deux documents et deux personnes ressources assurent la liaison entre le milieu professionnel et 
l’établissement scolaire. 
 
Deux personnes ressources : 

1. Le maitre de stage : 
• est le membre du personnel enseignant responsable de la préparation, de 

l’accompagnement et de l‘évaluation de l'élève ; 
• s’occupe des contacts avec le tuteur/trice chargé de la guidance de l'élève ; 
• rend visite au stagiaire et contacte le tuteur/trice de manière régulière. 

2. Le tuteur : 
• est désigné par le milieu professionnel ; 
• est la référence de l'élève sur le lieu de stage ; 
• garantit la bonne exécution de la convention de stage ; 
• accueille le jeune, supervise ses activités ; 
• prévient l'établissement scolaire en cas de nécessité ; 
• évalue régulièrement la formation pour permettre au stagiaire de s'améliorer. 

 
Deux documents : 

1. Une convention type entre : 
• l’élève-stagiaire (et ses parents s’il est mineur) ; 
• l'établissement scolaire ; 
• le milieu professionnel. 

Elle comprend principalement les informations suivantes : 
• l’identité des partenaires ; 
• leurs droits, leurs devoirs et leurs engagements ; 
• des précisions matérielles et pratiques ; 
• des indications sur les responsabilités ; 
• des informations sur les assurances. 

 
2. Un carnet de stage qui : 

• accompagne l’élève sur le lieu de stage ; 
• est tenu par le tuteur/trice et le maitre de stage ; 
• constitue le moyen de communication entre les partenaires ; 
• reprend : 
• un exemplaire de la convention ; 
• le type de stage ; 
• les objectifs du stage (apprentissage, application, évaluation) ; 
• les aptitudes et compétences professionnelles visées ; 
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• le calendrier et les horaires ; 
• les modalités d’évaluation du stage. 

 
Périodes et horaires de stages : 
Les stages doivent être organisés : 

• pendant la période scolaire et les horaires d’école (sauf exception et après décision du 
Conseil de classe). 

• avec un maximum de 40 h/semaine et 8 h/jour. 
L’intervalle entre deux journées de stage doit être de 12 h consécutives au moins. Le stagiaire ne 
peut fournir de prestations pendant plus de 4 heures et demie sans une interruption minimale d’une 
demi-heure. Les stages de nuit (c’est-à-dire entre 23 h et 6 h) sont interdits. Si des stages sont 
organisés le dimanche, ils ne pourront être organisés qu’un dimanche sur deux. 
 
Les stages sont-ils payés ? 
Les stages sont effectués gratuitement par les élèves. Toutefois, des indemnités pour les frais 
réellement exposés (uniquement remboursement des trajets) et des libéralités sont possibles dans le 
respect de la loi sur le travail, pour autant qu’elles soient mentionnées dans la convention de stage ». 
 

Secteur habillement 
 

Téléchargez le flyer : (cliquez sur la photo) 

 
  

https://sainte-gertrude2.com/wp-content/uploads/2021/01/flyer-habillement.pdf
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La vidéo : 
 

 

Secteur service aux personnes 
Téléchargez le flyer : (cliquez sur la photo) 

 
 

https://www.youtube.com/embed/-d_acJdXjAM?feature=oembed
https://sainte-gertrude2.com/wp-content/uploads/2021/01/Flyer-service-aux-personnes.pdf
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La vidéo : 
 

 

Secteur construction 
Téléchargez le flyer : (cliquez sur la photo) 

 

https://www.youtube.com/embed/o9uPOcXtojo?feature=oembed
https://sainte-gertrude2.com/wp-content/uploads/2021/01/flyer-construction.pdf
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La vidéo : 
 

 
  

https://www.youtube.com/embed/-2WvIX-gfww?feature=oembed
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Des avantages certains : 
 

Un cadre propice au travail et à la détente : 
Classes de 5 à 10 élèves autorisant l’application de méthodes personnalisées ; 
Vaste salle omnisports ; 
Piste d’hébertisme ; 
Plaine de jeux ; 
Domaine de verdure et de grand air. 
Des services auxiliaires : 

• Fourniture gratuite du matériel classique (livres, cahiers, etc.) et des matériaux pour les cours 
pratiques ; 

• Restaurant scolaire pour les externes, repas emporté ou dîner complet  ; 
• Transport gratuit par car scolaire ou par train 
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